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Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 30 mars 2026 à 18h30 dans la salle du Conseil Municipal en Mairie de 

FAMPOUX, sous la présidence de M. Didier LEDHÉ, Maire, pour donner suite à la convocation du mercredi 20 

mars 2026 afin de délibérer sur les questions suivantes : 

MEMBRES PRESENTS : Didier LEDHÉ, Rudy LEFRANCQ, Florence WACHEUX, Claude LEFEBVRE, Marie-

Christine DELPORTE, Gérald LEGRAND, Claudy CUVELLIER, Jérôme LEGUAY, Samuel HONORÉ, Marie-Ange 

BEAURAIN, Linda LEVEUGLE, Cindy PRÉVAL, Marie LESTIENNES, Laurent VILETTE, Julie LEROY 

ABSENTS EXCUSE : Ø, PROCURATIONS : Ø 

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Ange BEAURAIN 

Démarrage de la réunion 18h30 

 

Le conseil municipal a approuvé : 
 

→ Les procès-verbaux du conseil municipal du 22 décembre 2025 et du 21 mars 2026 

 

→ La délibération n° 202601 : Délégations données par le Conseil Municipal au Maire 

 

→ La fixation des indemnités des élus : Délibération n° 202602. 

 

La mise en place des commission obligatoires et facultatives 

 

1. Le Centre Communal d’Actions Sociales : Délibération n° 202603. 

2. La commission d’appel d’offre : Délibération n° 202604. 

3. La commission « Environnement et patrimoine » : Délibération n° 202605. 

4. La commission « Manifestations communales » : Délibération n° 202606. 

5. La commission « Education/ Jeunesse » : Délibération n° 202607. 

6. La commission « Finances et personnel » : Délibération n° 202608. 

7. La commission « Citoyenneté : Délibération n° 202609. 

 

8. Le règlement intérieur du conseil municipal : Délibération n° 202610. 

 


